
 

  

Annexe au contrat de prestation du Service Autonomie à Domicile (SAD) 

  

  

Selon les situations, le résident s’acquitte intégralement du tarif horaire correspondant à la 

prestation ou bénéficie :  

  

- D’une participation de sa caisse de retraite ou mutuelle   

- D’une prise en charge du Département au titre de l’Aide Personnalisée à l’Autonomie 

(APA) ou de la prestation de compensation du handicap (PCH)  

- De l’aide sociale du Département   

  

La participation ou la prise en charge sont définies selon les critères des différents 

organismes (Caisses de retraite ou Département). Le plan d’aide s’accompagne d’un taux de 

prise en charge et/ou d’une dotation financière par rapport à un tarif de référence.  

  

A la date de la signature du présent contrat, le tarif horaire de référence en vigueur est de 

«……………… € » de l’heure.   

   

Toutefois, les caisses de retraite n’étant pas forcément alignées dans leur prise en charge, 

le tarif applicable au bénéficiaire peut différer. Dans le cas présent, à la date de signature du 

contrat, le bénéficiaire a la prise en charge suivante :  

  

  

Taux en vigueur  
Participation caisse ou 

Département  
Participation bénéficiaire  

      

  

Annexe au contrat établi et signé en double exemplaire, dont un remis à l’intéressé au plus 

tard dans les quinze jours suivants le début de la prise en charge.  

Fait à Rouen, le…………………………………………..   

Signature du bénéficiaire et de la Vice-Présidente  

  

 Le Bénéficiaire  Caroline DUTARTE  

 ou son représentant  Vice-Présidente du CCAS de Rouen  

  

  




